
Samedi 3 r Mars

Oa »’abonne an bureau de la rédaction rue Sou»e- 
j-Pont, n. 3so; rhcz les dames iVUnonv et de 

jîntoaic«. maison joignante; et M. Lstock , imprj- 
ais»r libraire , rue du Pont-d’ISe , continuera à rece* 
fuir, concurremment arec les autres bureaux, les avis 
ut annonces.

■ififc’-i .-J çrr|5Pî==£:~ Année x 827. JN7; 79>

On reçoit auni des abonnemens ehe* M. Bs*rKo, 
Ibra.re marché au boi», à Bruxelles, et cher 

las directsura des postel Ju royaume.
Le pris de l’abonnement est de 4 Üur oa I;ï et» P U

pat trimestre pour Liège , et de 5 tlor tî- c, ' u“T*
pour les autres villes du royaume, ' ** “•

ANGLETERRE.

J/tndrM, l» a5 mars, 11 parait qu'au a fausseineut annoncé 
Il noiî-réu si te des expériences faites sur la Tamise de bateaux 
à vapeur destines pour la Gtece. Un correspond mil du Mor
ning chronicle. , témoin oculaire de ces essais , dit au contraire 
^'Entreprise a parcouru trente milles en trois heures; nue 
pendant 1 expei ience des voiles, les machines furent éprouvées 
delà manière la plus rigoureuse et. que les'roues ont agi sans 
qu’on ait remarqué la moindre faute. D’ailleurs il faut se sou
venir que 1 objet et le mode de construction de ces bâtimens 
diffèrent totalement de ce qu’on observe dans les bâteaux à va
peur ortltuar. es Ils sont construits eu force , ayant les côtés pa- 
rallèles et le fond plat. Ils prennent huit pieds d’eau et offrent 
tme resistance double d’un vai .seau bon volier de l'espèce or
dinaire. La consommation du charbon est moindre qu'avec les 
uuclnues employees jusqu’à ce jour.

SUISSE.
Crniw, le il mars. — Le conseil représentatif de Genève 

clibère en ce moment sur un projet de lot relatif à la liberté de 
lipresse. Dans la séance du lundi .9 mars; plusieurs oralaurs 
«nt ele entendus M. Dumont , membre de la commission, a 
montre la difficulté de faire une bonne loi sur ce sujet â cause 
to distinctions à établir entre les faussetés graves et celles in
nocente« celles qt.i ne sont que les faussetés graves et celles 
ffw proviennent d’intention perverse.

U loi répressive, dit-il, était nécessaire ; i» pour écarter 
la censure proposée par le conseil-d’elat ; 2° pour eninêclie.- 
qurnie pareille proposition ne vînt à se reproduire dauSPquel- 
ÏM circonstance analogue à celle qui avait amené la première •

pounmus preparer un moyen de sortir du régime actuel des
.ildli7e fa0,dlna,reS;,4° Pour Prévenir des causes de me- 

imlelligçijce avec nos co-états. e
«. deSismôndi n’approuve du projet que les articles d et 5 
«sa la provocation aux crimes et aux délits. 11 trouve que 
«prévoit trots catégories de délits outre la provocation •

23ST“l>*- ",”e"°',se'3- a-i.uTâ:

aux *ll)ures , ™ se discrédite eu les employant ; il ... 
der,S°Ve Ue fail* uue loi P‘JU1’ Cela; d'ailieurs , on 

long! à |aC' aT'el,t U lüU'fS lesr lo.,s à ce Sllîet- au men-
lAécriftî nm7 ’u0'" *'6'1 ^auflj3"1’’1 de circonstances pour 
We n S “ i0“d S?U 3 labn du reproche de faussité ? 
^ÂTnCe.qU1 llaSS.ë a ‘’Ocasio., de l’affaire de
' publié? k ' Qu y f‘l î. deMV, al ou de faux daus ‘nut ce qu’on 
iSMue -eL "'"‘J K deillele'', si ce n’est en tout publiant 
,rai5en?U,eSr aUX PU-‘SSC etie démenti , et qu’un exemple
durePuhliqôeSOfal‘e« se“!lr.à‘aSulsse le bes°ô) de la procé- 
ÿ l'on ne,ami rr trt.)ls,eme P0in‘ > l’orateur cite des cas 
?mtion mTlf “e dnfendre sa,,s sl8»aler et mettre au jour 

par, nalJusante c\a ceux que l’on combat. J
,"'011 "’en benne aÜDSK3é»:at|i0n/' l’i“‘,orab!e .raembre demande 

SI. le a I K articles 4 et 5 du projet.
a"’ïaPasdedfigeUf°“1' : Lp ‘°1 qU’01.1 ‘!0U,S Propose est inutile ,
>!<Wudée I? C:l faS,f Se,,t!r 6 bcSÜ“1’ La lüi »0 nous
lercs . j e; pourquoi aller au-devant.

^le*Proief. M n,teu‘ioilsde1a commission, mais je votecon- 
nolM * |uol>ust;s-

?"dfsa'i!„Syi'dlC ’ mclnble de la commission , se lève pour ré- 
SIS1”"8"1' 11 ddo‘ale qu’il 11’y a aucune espèce d’im 

a,lsi,g§drß' la loi proposée. Cette loi a pour 
*>conrédé,ës et eS Provocat,ous envers les gouver-
>Ï^r:liien diSpÜS,és enVcrs îa Suisse - k Premier té- 
'S-a’ueatk ITT ™ "T'' ’ ° 6Sl de PU(ûr les offenses

'lertredràTC”',-iUis’esl bea',COll>P Prolongée a été continuée

GAZETTE DE LIEGE.

«X» « * • / 1 ö -vie V.umx
-41 1 puis encore ajournée au vendredi suivant. 

FRANCE,
“a/7$ j

—On annonce que M. le duc de Villa
tiePris«à c„,P H''" ,appe d ’ Cl r°" c,oit q,lerette mesure a 

H U"C Cl>live,l‘1011 entre l’Espagne et l’Augle- 
aee creances do sujets anglais (Etoile )

- Le journal de la chancellerie prétend ce soir que les écri». 
politiques de M. Cottu , conseiller à la cour royale ont nfr 
objet d assurer sa candidature aux élections prochaines Labro
PonCtitre düit paraître après demain et qui a
I ,ltre I de la mise en accusation du ministère, lui «emlil« 
noiivp éminemment propre àateindrece but. En signalant ce 
nouveau genre de bnguer les suffrages , V Etoile croit a voir fait 
nne ep,gramme contre M. Cottu . et elle ,,’a fait que dire contre 
ses patrons la plus dure des vérités.
bli^ieI1:SeP!‘SSe qUelqUe Ch0Se qUi d0it frapPer l’a“e,1‘'on pu-

Dans l’une des petites villes des environs de Paris les plus naL 
sibles dans tous les teins , des signes séditieux ont été Répandus
derniers rT(! 1 T* '!? P°‘ tPS ’ '.P1“ - 3T?»»

. Tout le ?L.oiicle sait que les conspirations ne s’onrrlic

» äässs
des lois, a la folie de chercher les occasions de recourir a la foroe

Pour le salut de la monarchie, cette bonne fortune ne sera 
donnée aux factieux d aucune robe, mais il importe de simialer 
ses vœux désespérés , et c’est déjà les faire avorter que les dé
noncer au mépris de tous les honnêtes gens. (J. del Débats.)

— Lord Cochrane, parti de Saint-Tropes le *3 du moi. dèr- 
n.er , a bord du brick VUnicom , avait paru dans les premier^ 
jours de mars dans les eaux de Livourne , où il avait observé 
une corvette dermereme.it partie de Marseille et destinée au 
paelia d Egypte. On nous communique aujourd’hui une lettre 
de Florence en date du 18 mars , annonçant que la corvette 
égyptienne a ele prise par l’intrépide amiral. Ce premier résul

tat de 1 expedition de lord Cochrane est d’un heureux anoure 
pour les projets qui! a annoncés sur la frégate égyptienne la 
Guernere qui a du quitter Marseille depuis deux jours.

prestation arbitraire. - M. l’avocat-général de Broë a dit 
à laudiei.ee du îo mars, que toute arrestation était un fait jul 
dieiaire : que toute detention se résolvait nécessairement en L 
gement ; en un mot qu’il n’y avait point de détention adminis- 
trat've. On pourrait opposera M. de Broë M. de Peyronnet 
qu, en i8a5 a 1 occasion de la détention de Schirmer , a avoué 
en pleine tribune que ce citoyen était détenu administrai; 
veulent. Mais voici un fait plus concluant que l’aveu du ministre’ 
et qui se passe en ce moment sous nos yeux • ’

M. John Byrd Madden irlandais d’origine , incorporé dan, îa 
légion irlandaise commandée par M. le lieutenant-général OW 
nor, mai le depuis a une Française, ayant un fils âgé de dix-hnit 
ans , 11e français, enfin propriétaire d’immeubles , habitait de 
puis assex long-temps le château de la Vallière, département 
d Indre-et-Loire. Il avait eu plusieurs difficultés avec le préfet 
qui lui reprochait ses opinions libérales, et qui lui suscita 
un proces criminel. La cour royale d’Orléans écarta tentes 
ce. acematians, moms une qui a été jugée à l’avantage 
de M. Madden par la cour d’assises d’Indre et Loire 
Ib de ce mois. e ’ ‘°

II croyait jouirde sa liberté ; mais le .7 , le préfet d’Indre,
et-Loire 1 a fait amener à la préfecture , lui a fait subir un in, 
terrogaloire et lui a notifié verbalement , sans lui eu laisser en,
p.e , un ordre de M. Fraud,et, daté du 8 , qui le baimissaitffil 
royaume. IV . Madden a protesté, mais le prélet lui a signU 
fie qu il eut a prendre un passeport pour Bruxelles ave« 
it,liera,re oblige et defense de passer par Paris , sous' ,JUÏ 
d et, e livre a la gendarmerie , qui le conduirait de brigade 
en brigade , eu prenant les précautions nécessaires pour "K? 
cher sou evasion. * 11

M; Madden a chargé ses défenseurs de dénoncer ce fait au 
ministre de 1 intérieur. Une requête a été présentée à ce minist 
Ie 'tj mars: on soutient Wans ce Mémoire que les étrangers do 
miel lies et possessio,mes eu meubles ne peuven t être bannis dej ,........peuvent etre iiar.nis deFrance ; que dans tous les cas, c’est une question jndicdfre 
que le ministère public n’a point, conformément à l’art 2-7jt! 

pe,;al ’rrq,1,s l"? h Prévenu fût mis à la disposition de 
i autorité ; en consequence S. Exc. était suppliée d’acco^ï

fi1
code 
cette ;
au moins un sursis à toute exécution 

Cette réclamation a été renvoyée à M, Franche! qui s’e5l



horrid pour tonte-réponse à accuser réception de la requête le
20 mars.

Nous apprenons aujourd’hui par une lettre de Tours du 26 
mars , que la mesure prescrite par M. Franchet s’exe'cute , quoi
que MM, les préfets n’aient pas le droit de décerner des man
dats d’arrêt. On craint que M. Madden ne soit conduit hors du 
territoire avant que son frère et sa famille ne soient parvenus 
à engager la question devant les tribunaux.

Nous nous bornons à signaler en ce moment ce fait à l’atten
tion publique, en demandant si avec le système d’obéissance 
passive qu’on veut établir , on ne pourrait pas ainsi enlever 
les citoyens de leur domicile , et les livrer à une police étx-an- 
gère. Quel serait en pareil cas le remède ? de demander au con
seil d’étal la permission de mettle en jugement M. le conseil
ler d’état Francbet. Or on sait combien ce remède est efficace.

Cour d’assises de la seine. — Accusation d'homicide.

Le nommé Asselineau , garçon marchand de viu , accusé d’avoir tué 
le nommé Brooet , aussi garçon marchand de vin , et d’avoir volé les 
effets de ce dernier , a comparu aujourd’hui devant la cour d’assises.

Il résulte des débats de cette cause qu’Asselineau , actuellement âgé de 
ai aus, est venu fort jeune à Paris , et que par la régularité de sa con
duite, il s’est attiré la confiance des marchands de vin qui l’employèrent.

Malheureusement il entra dans une maison de jeu du Palais-Boyal. Il 
perdit d’abord son argent, et fit ensuite des dettes, que son père paya , 
pour s’en procurer d'autre.

Il tenait pour le compte d’autrui uue cave. Pendant la journe'e il s’oc
cupait de sa besogne avec soin , et quoiqu'il ein saus cesse besoin d’ar
gent pour satisfaire son penchant, il aima mieux faire des faux en écriture 
de commerce , que de détourner celui provenant des ventes qu’il effectuait.

C’était la nuit qu’il jouait » et comme il se trouvait dans le cas de par
courir lesjrue de Paris a deux et Irois heures du matin , il acheta des pisto
lets pour sa sûreté personnelle. Mais l’époque de l’échéance des faux billet» 
qu’il avait confectionné approchant , sa position Parlants, et il conçut le pro
jet de se détruire.

Enfin le 21 février dernier , il se rendit dans la soirée chez Brouet, qui 
tenait une cave dans la rue St. Honoré.

Voici , selon les aveux d’Asselineau , ce qui s’est passé dans celle soirée :
Je revenais du jeu ; j’avais la tête perdue ; je fis part à Brunet du 

danger de ma situation ; je lui dis que j’avais commis des faux , et que je 
voudrais bien connaître un moyen pour me soustraire aux recherches de 
la police.

Il me répondit que si j’avais un passeport je pourrais fuir à l’étranger. 
Cette réflexion me fit aussitôt naître la pensée de m’emparer du sien. Nous 
bûmes de l’eau-de-vie à plusieurs reprises ; comme il versait le troisième 
petit verre, je loi tirai par derrière et à bout portant un coup de pistolet. 
Il perdit la vie à l’instant marne; je m'emparai de son porte feuille , qui 
était dans un des tiroirs du comptoir. Sa malle était ouverte et j enlevai plu
sieurs des effets qu’elle contenait. Je sortis, fermai à la clé la porte du 
dehors, et je jetai la clé dans le ruiseau.

On objecte à l’accusé qu’il est difficile de croire qu’il n'ait pas com
mis le crime avec préméditation. Il savait que Brouet était laborieux et 
fort économe , et devait par consequent être possesseur de sommes d’argent- 
assez importantes. Asselineau repousse tant qu’il peut la préméditation a

On lui fait observer qu’un homme qui a formé le dessein de se dés 
truire est loin d’avoir la gaîté folle dont il a donné des témoignages dani 
un liai où il a été la veille de l’événement. Il répond qu’un homme qu 
a conçu le projet d’en tuer un autre, est loin aussi de manifester une 
telle gaîté.

Me. Gecther a défendu Asselineau. Ce jeune avocat a fait remarquer que 
Brouet vivrait encoie, et que son client n’aurait pas été poussé au crime, 
•i les maisons de jeu eussent été fermées.

Asselineau a écouté avec calme les débats. C’est un homme de petite 
taille , mais plein de santé et de force ; sa physionomie annonçait la ré
signation. On dit que ce matin, avant de munter â l’audience, il a fait 
une partie de barres avec les compagnons de sa captivité.

La décision du jury a été rendue à 8 heures du soir. Asselineau , dé
claré coupable d’homicide volontaire suivi de vol, a été condamné à mort.

Le calme et l’impassibilité d’Asselineau ne se démentent pas; placés 
près de lui, nous l’entendons dire a son défenseur ; Vous avez été moins 
courageux que moi , car vous avez tremblé en me défendant. Se tour
nant ensuite vers la cour , il ajoute ; Je n’ai rien dit que la vérité.

PAYS-BAS.

Bruxelles , le 29 mars. — Hier dans la tnatine'e , a eu lieu 
l’inauguration du buste de Talma dans le foyer de l’intérieur 
du théâtre. Il est sculpté en marbre de Cararre, par notre com
patriote M. Van Geel, et repose sur un socle de granit du pays. 
Cet ouvrage fait un honneur infini au ciseau de l’artiste ; le 
marbre respire. Sur la face du socle on lit ces mots, gravés 
en lettres d’or : à T alma les artistes du théâtre royal. Bruxelles, 
1827 , et sur l’un des côtés les noms des souscripteurs.

Liège , le 3o mars,

A partir de lundi prochain, 2 Avril, les bureaux du journal 
Mathieu Laensberghseront àl’ancien Calé du Commerce, maison 
d* M. Rodberg , place du Spectacle. Le public est invité à s’y 
adresser pour tout ce qui concerne la rédaction, les abonnemens , 
la venté de la feuille et les annonces.

Lés Personnes dont l’abonnement expire à la fin de ce mois 
•ont priées de le renouveller pour ne pas éprouver de retard 
dans l’envoi du journal.

Tribunal correctionnel. — A l’audience dè ce matin a été' ap
pelée par le greffier, la cause de Jean Delsetnme , Théodore 
Portier et Gerard Tbonnard , gardes-pompiers , domicilies à 
Liège , joint ie ministère public , contre Henri Lignac , e'diteur 
du journal Mathieu Laensbergh. M. De Tbier , substitut du 
procureur du roi , fait observer que jusqu’à présent le minis
tère public ne s’est pas joint à la pat tie civile. On reconnaît 
que c’est une erreur commise dans l’appel de la cause. 
M, De Thier a demandé la remise, l’audience devant être

remplie par d’autres affaires fixées depuis i01)[,ie 
ajouté que d’ailleurs il pourrait avoir des motif* d"1''4,’ •
Me. Teste et Me. Vanhulst , conseils du prévem ^ 1WU|11- 
tribunal de remîttre la cause à une des audi^X » 
chaînes ; en attendant Me. Teste demaude acte de I 1 - ^t0 
tion qu’il fait pour Me. Charles Rogier, avocat, présent! uf*’ 
dience , qu.ecelui-ci se reconnaît auteur de l’article • ^ a"' 
base à la prévention. Me. Dereux , avocat des plaiT^ ^ l!r; 
qu’on lui a déjà signifié celte déclaration et acquiesce"3”8 ' ^ 
elusions du prévenu ; en conse'qucnce le tribunal en doi"Uï C°"' 
et retriet la cause au 3o avril prochain, fi Ue acte,

Beriot est nommé premier violon de musique dé la cl 'le 
du Roi. On nous assure qu’à celte nomination se trouv 
une honorable dotation ; ainsi les vœux que nous { i0",le 
dans le temps, de voir les talens de ce virtuose restitué"1'0"’ 
patrie, se trouvent réalisés. es * sa

— Le Journal officiel, n° 9, contient aujourd’hui un v 
royal du 1" mars 1827, relatif à la navigation du Rl,jn a 6 
arrêté sont annexés deux règlernens ajtprouve's et la copie Z-1 
convention conclue le 5 août i8o4 au sujet de cette navigat* '*

Extraits du discours prononcé à l’installation du Musé / 
sciences et des lettres de Bruxelles , par M. Baron , prof/ 
de littérature générale. ’ S!Eur

Plus les peuples sont éclairés sur la nature de la richesse et 
de la vertu . plus rapidement ils s’avancent dans la roule du 
bonheur; ajouterai-je, et de la liberté? Vous sentez qu’elle en 
est inséparable , et son notn sacre', si souvent invoqué par uni 
pères , n’aura jamais e'té prononce' ni entendu avec un sentiment 
de foi eu la nécessité de son existence aussi profond que celui 
qui vit dans nos coeurs , maintenant qu’elle est hautement ré
clamée par l’intelligence. En effet , le premier résultat dè 
l’instruction est de nous convaincre que le faux ne peut jamais 
être le bien ; que le vrai ne peut jamais être le mal ; une fois ce 
principe admis et la vérité révélée aux sociétés par les progrès 
de la science , elles n’out plus qu’une chose à demander puur as
surer leur bonheur , la liberté. Car il serait trop absurde deles 
supposer ennemies d’elles-mêmes au point de choisir le malde 
propos délibéré ; une telle dépravation serait contraire à la na- 
tare ; la conscience de leur intérêt leur dit assez que, pourra 
qu’on les laisse agir , ce sera le bien qu’elles feront, et que, par 
conséquent, il «’est plus pour elle de mal possible que l’esclavage 
qui enchaîne leur action. Aussi le despotisme ne se dissimule-t-il 
pas qu’il n’a d’autre chance de succès que l’interdiction ou l’ex
tinction des lumières. C’est surtout en ce sens; c’est parce qu’elle 
nécessite la liberté , mais une liberté sage et incompatible avec 
la licence, que la science est l’instrument le plus certain de toute 
amelioration sociale; c’est sous ce rapport qu’ils sont vraiment 
dignes du beau nom de pères des peuples , les rois qui consacrent 
leurs efforts à larendre accessible et familière k tous. Et en vé
rité , l’intérêt des souverains est ici d’accord avec celui des su
jets ; ces dons de science et de liberté prouvent dans le prince 
autant de bon sens que de bon cœur. Eu effet, le fanatisme lui- 
même ne peut supposer qu’il sera toujours eu état de résister a 
la force des choses, il ne peut s'imaginer qu’il égarera long-letns 
les peuples ; il arrive un moment où , la science ayant pénétré 
dans toutes les classes, où', ses résultats étant partout devenus 
positifs , et ses applications universelles , le langage de la rai
son est le seul qui puisse être employé : alors les erreurs allas 
préjugés n’ont plus de prise sur les aines ; et si quelques-uns pi- 
raissent encore endormis, le sotnineil n’est pas long.

Or , Messieurs , nous osons le dire , cet heureux jour appro
che, ou plutôt il est venu. Déjà il n’est plus permis à la legèrete 
ignorante et présomptueuse de dénigrer ou de ridiculiser la 
science , non plus qu’au fanatisme de l’arrêter ou de la distraire 
de sa route; elle est trop loin maintenant, elle a marché en dé
pit des sarcasmes et des menaces , et sans se laisser aller aux 
chimères d’une perfectibilité idéale , on peut prévoir l’instant 
où elle deviendra la dispensatrice des richesses et de la puissance 
comme elle l’est du bonheur. ,r ,1

Portez vos regards autour de tous ; les états les [dus peuples 1 
ceux à qui la nature paraît avoir prodigué tous ses dons, son!-« 
réellement les plus puissans et les plus riches ? Si denos )°"JS 
encore le-trident de Neptune , comme parle un poète , sein * 
être le sceptre du monde, ne serait-ce pas que la marine, m»6 
par sa nature au commerce , à l’industrie , aux sciences exactes» 
aux études astronomiques et géographiques, exige un plus gtsB 
exercice d’intelligence, des nations qui veulent marchcrP 
cette voie a la supériorité ? Ne serait-ce pas pour la même ra* 
que jamais un état despotique ne s’est placé au premier rang 
puissances maritimes? Quelle était la population de la H°*“ 
quelle était la richesse réell j de son soi au temps des Heems ' > 
des Tromp, des Buyter, et lorsque l’invincible flotte dos1113 
du Potose fuyait dispersée devant nos matelots? ,

...Avec la science, nous aurons la force et la liberté f 
la force ne peut plus appartenir aux masses brutes et P . 
ves , mais à l’intelligence humaine ; et il n’est plus 018,11 ^ 
de liberté possible avec l’ignorance ; de îécens exemples 
Tont assez appris. Que' la science se répande donc par ^ 
canaux dans toutes les classes de la socie'té : notre paJ 
alors une terre de paix et de sécurité , d’où nous P0“n°,el](yel 
templer des peuples moins heux-eux, luttant contre les^ ^ 
les tempêtes , disputant aux vagues agitées les débris _ ^ 
gloire et de leur fortune ; et ce spectacle ne sera P*s 58 
volupté secrète.



Non pas que nous appelions sur d’autres contrées ies ener.«, 
„testifies ou étrangères ; non, cet amour’de la science °„î i5", ■ rr----- " *.* “'-«m-çs contrées ies euerras

intestines ou étrangères ; non , cet amour de la science qui dd 
,-âl„e des préjugés de croyance et de caste , l’epure aussi 

isme national : 1 harmonie rh, SSIde
trop
qu‘
La

T ' ° I ,,^VtU":e et «G caste , l’épure aussi,üllt egoïsme national : 1 harmonie du monde moral est nie 
amice jouissance aux yeux éclairés de sa lumière pour 

.'il* pntMent se plaire a la vue des discordes et des combats 
science m inspire pas seulement la force, mais encore la 

.. Jcé et ! humanité La paix est son premier voeu et son plus 
cher interet. Ainsi dans la symbol,que antiquité , la déesse de 

sagesse et des arts porte ,1 est vrai , le casque au front et la 
gorgone sur la poitrine , celui qu elle anime triomphe de Mars 
coimnè de Venus ; mais quand elle frappe la terre ce 
Je cheval belliqueux , c’est le pacifique olivier qui naît d’u„ co^n 
de sa lance. P

h

SPECTACLE. - La Fille mal gardée.

L’on a accueilli hier avec faveur un opéra qui paraissait pour 
.ce fois sur notre scène. Une intrigue connue et cl

K« ,l_l. Tn-u
lajiremièru scene, une intrigue connue et cnm-
raune n est pas ce qui a pu faire le succès de la Fille mal tardée 
Cest donc au musicien seul qu’il faut rapporter l’honneur 

victoire. Autant ou’on nci.i fi.,.. ..... unneur5e ls viclf ^ A,ltant ‘F'’0" Peut «en «er à une première au 
d,t,on, sauf plusieurs ressouvenus fort difficiles d’ailleurs à é ' 
ter dans la situation ou se trouve l’auteur , la musique nous a 
Fu de lionne facture ; vive en beaucoup d'endroits, gracieuse en 
qdq„es autres , et c’est là son grand mérite , presque toujours 
ckleurcuse. Au moment on la toile tombait, bon nombre de 
von ont demande e nom de l’auteur. Egée s’est empressé d’an 
noncercequi ela.t le secret de la comédie, que 1 musique 
«tait don de leurs camarades , M. Cberet. Non content de cette 
premiere exphcat.on , le parterre a voulu voir l’auten, en
psi0""''ost re"" t-—. n.

L'opéra a été joué avec un ensemble satisfaisant. 4U jen 

!!“ l> «è™ l'oubli iuZl ZTil\Z

C ■h. û7.

nouvelles littéraires et des arts.
irn H P tv« .. : • j » * . • . _ ^ x L/JjO /uilo,

Â^ettsir'a^d ' 0a brillanl ^ >’•*»-
insds cris. nossini est venu ■ a.nTrt.S llr,1fllm,>â' Demandé à
«iounasme de» .pectà.eul. lu"meme '’«Pression de l’en-

commerce.
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• «M.- Rentes 3 n ’ " 3° cent‘ ~ 4 «H P- o,o , joui« Oo fr.
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flbiMJo. EmpnJnt royal d Espagne .829, 5a tp. Emprunt
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U .„iire , F ®ES GRAINS a LIEGE DU 2Q MARS.
«• de ƒ“ ’ réC0!le de ,826’ prix ***«• fl- 7 39

’________ ” “ . fl. S q, e.
s,pectacle. ~—

™Tez»be ,er- aïril ,la 26 rePr®sentation de la Fille 
louveaii en un ar.i*» .... _ ,tfopéra nn,aï,,‘ -,a ae representation de la Fille 

UD acte-farole3 “e M. Victor Rançon ,Pf •
S<"»ahu v?udetr||en,ati°D’ aVSC *6S c°rr«ctions les Eaux de 
l'ptciïcli, ’ v udeV|l|e nouveau de M ** “

'MUer. "" —i-iépar^rn des Bois, opéra c„ trois actes> 

^“er l0ar’ US Incon^ienz de la Diligence, vaudeville

EîAT CIVIL^T" ~ —— - ----------- - -------=

Décè ‘ 29 mars-~ Naissances > 2 gare. 2 filles. 
iSbDtV» llÙm,ne ’ 3 ferainei savoir:
Îrrit“Neu?ayde70 ’ n'“Ç°n > rue Basse-Wez, D. , Teuf 

'lu. "ne Isabelle Ho T)
derrière t pZ' ans 8 > jour , proprié

té,, ûl- p»‘il . «. 45. , veuve de Jean-Georges baron
' Ahn.. TN «

•"lifjn . • vv.u-vjcurges uaron
t Anne r>of *
Sr"e’n ir/,86 p J1”68 d*j,58 ans 3 moi3 et 16 jours , rue sur 

* B-Helle J}, ’ eP°use d Ernesl Joseph Plomdeur.
r,, v-'d,iuanrie nno d„ 5« __

^eeblielie74’ épou“ —______ _
:>‘Chan.rr™*- je,ieJ6 an51 muis « i»«», «««.

TEM1’BRATL,RE DU 3o MARS
’ d-au d^ O,.d 2 h. après midi, 3 d. au dessus.

ASî(ONCES et avis divers.

Oi,

l,iau
‘ n* 13 J r̂ \n°^S * aSent ^ affaires , rue derrière la
j ’ a Liege . nonliiisio x r„i_ 1 r .'Ptè8d««1.tu’rfti!fge ’ d0n'i,lue à fa»e des réclama- 

8 coulpetentes, pour les nailiciens. (275)

Lroisier , leur mère , demeurant à Vni da“le Ve.ÜVe Uo><>
d’un préténdu acte de donation lui VfaU tarP°f ^“t ‘ r * {j 
Croisier, sort mari amend., „ “'dau par feu ledit Leone

«ire?;âf,rreé“ „r„n’ru r»

■ Y cCTIER’ 1,e'P°use «Aouuin, ' 
----------  D-L- L. Cboisier , VV, Maghui.v ^1}

sa ferme donnée yfeïvtndi""^ ’ Ce*,S.ant ’’^P'^'ation 
beures du niatin JVons chevaux6 '8 avH1 "Sa7 a
hollandaise parfaitement acclimatées6 un cV* C°JDe8 » race P1 
et autres attirails de labour "* chanot a jantes lar

36 Rosiers du Ben<raip rît* A « â: --------r------------ - (4vVivegnis claus la nuitdu^S L "Icom-aiif6 aU,fauboi:
a la main et les racines sont ’ lls 0nt e‘e arracba la main et les racines sont > i,s ont été arr
présenterait est priée d’en informer M ZT™ 3 ^ on 1 
de pobcB et aura une bonne recompense ^ ’ Commissaii

il ■S. prrit.. I. PlLd;.T.r°°M d.T;hh“7 d° 
plus offrant et dernier i Daihem a la vente (tant, en tables S tZ Cl efctj
marmites et chaudrons en feî?£ {7nfe>e ’ ^^aire , horfog, 
généralement tous les ustensiles de me' ’ eta,"er,f ’ «uiverie , 
lait, deux genisses trois chevaux .na§e > P'u* douze vaches

(,90) A I------- A, . . —-------— ■ -------------------------- ‘"jAvaui,

ecune , propre a finit • ’ \ec lardin , cour , remi
de Hermalle sous Argenteaù ^etnfhs de l’1“ rMeUçe ’ 3,1 mili 
propriétaire, rue Grande Tour , n. 86, a Liéfe.86' S adresser

.Iftnrîi » o 1 _ o _ . ^ !---- -—---------—__ VI—j-.------- -------- ------ , ». v-^, a u,ege.

chères d’une maison s.fe vis-à-vis du’pontet D ^7 ^ 
Huy .tenant d’un côté à M ChaHecU Dorait,eu , au
M. Bertrand. hailes Hans°tte , d’un autre

I1Se*'a ^é des facilités poUr )e navpmg„f

« "si SÄ ffctÊ
I* fMt de'finili.e de I. m,i,011 ,i,é,,¥é'’ ä «V
au coin de la rue de la Boucherie „ si g a,uie Place, à Ht 
état et se compose d’une belle hnotl’ 9' ®He est en très I 
Pi““ * PdOge, cave g«“ , eTiS“ ' *»%•. «I

L acquereur pourra continuer le service A» 1 •
qui aflectent ladite maison. ser*ice de plusieurs ren

en
i’-iV9/«*1 i8j’7 ; à 3 heures dI~^Wé7~7î----------

i l etude de Me. Grégoire , notaire à H . Sera Proc
tive et sans remise , d’une pièce de L.Hu^ ’ a, ,a.vente défi 
dit aux Golettes, nommée la Trixhe oil ’ J’hanSe en J 
nant un bonnier des Pays-Bas. 1 d AmPsln j connant un bonnier des Pays-Bas.

Pour le payement.
Un desire trouver pour loïïèm~d7~STïïI----- :— ----------

murailles avec une habitation de A à 5 „ü/" larc,In entoure 
mite de la ville. ^ 3 5 Pleces au moins , à pr

S’adresser rue du Pont . n. 901.

nsa- * -SS
(56) veste poTFi5S5m55l^55-

jsri 7 !8 SdSTLiiSdSv” ■T“

ablique et licitation aux enchères dW 7Vf* 1 ... lflCi -^amoinori q,publique et licitation aux enchères d’.,m> x, . ■
Pravon. pnmmima p__*. 9 d^ufte propriété situe

•seejl’ahe maison de mai---vv moi
abitalion^ avec 
tS de jardin. 
Calmes de ver

n 1 dUX enchères, cPrayon, commune de Forêt, compose 'à 
d un corps de ferme et une troisième peül 

35 perches 99 aunes et 11 palmes^ cal«
et prairie.°ntl,erS 7‘ P^*168 35 3Unes 4

'° aunes ,<W de terre

4. 96 Perches 92 aunes 46 Dalmec A- , •

François Pirard, a Troz. 8 S de Prame , exploitées
C;tlBp“t?qirroffreeS en „“l^ P,a'mes de bois, 

placée sur la route de la Vallée de la V^rT'116”12 ® la pêche’ 
Lhaudfontaine. ’esdre, a deux milles

S'adresser pour la voir à la »■»..- *t .1 • 
et à MM. Lefebvre , rue derS sl n e“ ’ fermifere à Pra- 
pour connaître le cahier des char Dun'S ’ n- 639 > à L*égt 
paix et chez ledit notaire S<3S ’ °beZ M' Bouhy , jugel

Différens capitaux à nrèw 7~7T~— ------- --------
S’.Jre„er 1 J. B. fa»,, r„. CbaS*r‘! „'‘sjjf,

Quartier^ iouerTiT^^T; n. ^SsT---- ~~T
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A louer pièsetjterrfnt une feeUcawisoo de campagne avec r*-
taise, cCiisit:, jardin et prairie, situés • Andoumont, commune 
de Gdmzée distant d’environ un mi Ile de la grande route de Liège 
à Spa avec jouissance de la chaste. S’adresser rue Basse-Sauve- 
aièi-e . in 800. (333)

(189) A vendre par expropriation forcée.
i. La moitié d’une maison cctée n. 4^° 1 appendices et de

pendances, située com in une do Charneux, canton de herve, dis
trict communal de Vervier» ; arrondissement judiciaire et Pro
vince de Liège. Cette maison a son entrée au midi ; elle est bâtie 
en pieries , briques et couverteen chaume ; elle a dix. fenêtres 
dans sa facade ; une étable h vaches contigu, avant deux portes
d'entrée, â côté se trouve un rang décochons , bâti en briques
et couvert eu chaume ; tous ces objets contiennent environ trois 
perches 488 palmes. j

2. A côté et derrière ladite maison , la moitié d’un jardin lé
gumier , contenant environ deux perches 18 palmes.

mairie dite l’Assise, bien arborée , dans la-3 La motié d’une p
quelle il y a :un puits couvert en ardoises , contenant environ 
deux cent soixante-deux perches 565 palmes.

4. La moitié d’une prairie , séparée de la précédente par une 
baye, contenant environ quatre-vingt-sept perches 18& palmes.

Lesdites maison, étable, rang de cochons , jardin légumier 
et lesdites deux prairies, ne forment qu’un ensemble et joignent 
du midi à l’ancien bourgmestre Deihez et Derouwaur, du levant 
à ce dernier , et du couchant et nord à deux chemins.

5. La moitié d’une prairie , nommé la Prairie de Dessus, con
tenant environ cent huit perches 3i o palmes; elle joint du levant 
•t midi à M. Lekeu et le chemin de Bouchemoiit, du nord et cou
chant audit M. Lekeu.

Tous ies immeubles ci-dessus désignés sont situes en la com
mune de Charneux , canton de Herve , district communal de 
Verviers,arrondissement judiciaire et province de Liège, et sont 
occupés par Elisabeth-Françoise Maigray, partie saisie.

L’autre moitié de tous les immeubles ci-dessus désignes ap
partient à Jean-Nicolas Devigne, propriétaire , domicilié à llou- 
«bemont , commune de Ballice , ensuite de l’adjudication qui 
lui en a été faite à l’audience des criées du tribunal civil vie 
première instance séant à Liège, le vingt-quatre octobre mil huit 
sent vingt-cinq.

La saisie de la moitié des maisons , appendices et depen
dances , étable , rang de cochons , ainsi que la moitié des trois 
prairies et jardius ci-dessus énoncés , a été faite à la requête de 
Madame AntoineUe-Caroline-Joscphine Debosse , rentière , et 
de son époux , Monsieur Guillaume-Joseph-Anloine Buitheis, 
président du tribunal de première instance séant à Hassell , 
province de Limbourg , qui autorise sailite épouse à 1 eilet des 
présentes , domiciliés ensemble , en la ville de Hasselt , répre- 
sentans feus Piene-Damiên Debosse , Marie-Anne-Thérèse De- 
saren , leur père et mère , beau-père et belle-mère , par exploit 
de l’huissier Lebe , muni d’un pouvoir spécial , en dale du 
quinze décembre mil huit cent vingt-six , enregistié à Liege le 
dix-neuf même mois et an , et ledit exploit ou procès-verbal 
de saisie , portant dâle du vingt-tiois décembre mil huil cent 
vingt-six , enregistré â Herve , le vingt-six mêmes mois et an , 
anr Elisabeth-Françoise Maigray , propriétaire, domiciliée en la 
commune de Charneux , canton de Herve , district commu
nal de Verviers, arrondissement judiciaire et province de Liège.

Une copie du procès-verbal de saisie a été remise , avant sou 
enregistrement , à M. Jean-François George', greffier de ta jus
tice de paix du canton de Herve , qui a visé l’original ; une se
conde copie dudit procès-verbal de saisie a été aussi remise , 
avant son enregistrement, à Mr. Frédéric - Joseph Deihez, 
bourgmestre de la commune de Charneux , qui a aussi visé 
l'original.

Ledit procès-bal de saisie a été transcrit au bureau de la con
servation des hypothèques établi à Liège , le quatre janvier 
mil huit cent vingt-sept , et au greffe du tribunal de première 
instance séant à Liège , le huit janvier mil huit cent vingt-sept.

La première publication ou lecture du cahier des charges , 
pour parvenir à la vente de ladite moitié des immeubles ci- 
deSsuB énoncés , aura lieu h l’audience des criées- du tribunal de 
première instance séant à Liège, du vingt-six février mil huit 
cent vingt-six.

Mail re Mathieu-Joseph Nivard, avoué près le susdit tribunal 
de première instance séant â Liège , patenté pour 1826. Iq huit 
»ai, classe6œa., article 631, y demeurant, au Pont d’Amen œur , 
numéro 1**., a chaige d’occuper et occupera dans la presente 
poursuite , pour les saisissans. M. J. Nivard , avoué.

Je soussigné greffier du tribunal civil de ptemière instance 
séant à Liege, ceriilie que, conformement à l’article six cent 
quatre»-' iugl-deux du code deprocedure civile , pareil extrait 
a été aujourd’hui inséré au tableau à ce destiné.

Fait à Liège, le neuf janvier 1825.

OlJO &II IU-M 'HV |>|

jardin légumier .annexé à ladite maison, oouten 
relies , sis même lieu que l’art, précédent. *

( 138) Immeublet à vendre par expropriation fan^

Premier Loi i. Une maison, annexes et dépendances, pn 
mauvais état, sise en lieu dit Mc es ('hemen.

2. Un petit 
environ 2 perc

3. Une pièce de prairie entourée de bayes vives , sis* mêm 
lieu que dessus , contenant environ un bonnier 74 perches 8i 
aunes carrées.

4. Une pièce de prairie , contenant environ un bunniei Wlî# 
perches a96 aunes carrées , sise même lieu que les précédentes

5. Une pièce de prairie dite Coolen , contenant curiruii ù 
perches 6g4 aunes carrées , sise même lieu que dessus, '

6. Une pièce de prairie nommée Schops-DriescL , contenant 
environ 56 perches 667 aunes carrées.

7. Une pièce de prairie dite Gouleu Busellcesi , contenant en- 
viron 45 perches 633 aunes carrées.

8. Une pièce de praiiie dite Ti ixho-Voel-Paet , contenant eu- 
viron 49 perches 6go aunes carrées.

9. Une pièce de prairie dite Kenneu-Dampt , conterrant envi- 
ron 52 perches 5i aunes carrées.

10. Une pièce de terre en Trixhe , contenant environ 1- p*r. 
ches 5o aunes carrées.

11. Une pièce de prairie contenant environ 65 perchas 3a 
aunes carrées , laquelle est traversée par 1111 chemin;

12. L’emplacement d’une écurie ou étable, avec les décem
bres en pierres et bois qui s’y trouvent, d’une contenance super
ficielle d’environ 3 perches carrées.

Cet article ne fait avec lo précédent qu’un seul et même en
semble.

Deuxième lot. — l. Un bois rasp .contenant environ treat*, 
une perches.

2. Une pièce de prairie ou trixhe nommé Gouleu-Driesch, Mil- 
tenant environ 5t perches 600 aimes cariées,

3. Une pièce de prairie ou trixhe nommée Uiunchoudt, con
tenant environ 56 perches 665 aunes carrées.

4. Une pièce de terre ou trixhe nommée HouSF, traversés par 
un ruisseau , contenant environ un bonnier 32 perches Ju
nes carrées.

5. Une pièce de prairie nommée Langorhoff, contenant envi
ron 26 perches 14 aunes carrées , siso en lieu dit campagne oa 
plaine de Boutiiein.

6. Une pièce de t erre nommée Trixge-ïîasss , contenant con
tenant i3.perches , sise même lieu que la précèdeule.

7. Une pièce de terre ou trixhe , contenant environ î6 perdu* 
»ise même lieu que les deux précédentes.

Tous les immeubles ci-dessus désignés sont tenus et occupe! 
par Marie Élisabeth Windtineuleii et Jeanne Windtuieulen ci- 
après qualifiées, et la généralité des mêmes immeubles énon
cés aux deux lots , constituant le présent, sont tous situés dan* 
la commune de Baeien , district communal de Verviers,arron
dissement du même nom . proviuee de Liège.

La saisie en a été faite par exploit de l’huissier Jean-Wallhérs 
Pireaux , en date du dix-huit décembre dix-huit cent vingt-»'*; 
enregistré à Verviers le surlendemain , transcrit au bureau é» 
hypothèques de Liège le vingt trois du même mois de décembre 
1826 , et au greffe du tribunal de première instance séant » 
Liège le cinq janvier dix-huit cent vingt-sept, â la requête da 
M. Jean Etienne Houbie , propi ietaire , sans profession 1 domi
cilié dans ladite cou.mune de Baeien , sur , 1. Anne Catherin« 
Wiudtmeulen , épouse de Thomas Plunus , cultivatrice, «an» 
profession , domiciliée à Heggeiisbruck , commune de Bae eu. 
2. ledit Thomas Plunus, cultivateur domilié mêmes l'e'je 
commune de Baeien , 3 Élisabeth Windtuieulen , 
domiciliée a Meuschmeii, même commune de Baeien, 4-JeJ 
Windtuieulen , cultivatrice , aussi domiciliée a Meuscbnien,«^ 
naine de Baeien 5. Catherine Windtmeulen jonrnalièi*>ial'*P 
fessioti, domiciliée à Limbourg ,6. Mathieu Filansif,fil®'|l.iej’. 
de ladite Catherine Windt meiden , également domic'"6 * 
bourg, *7. et finalement Jannelon W indtmeulen . du""'1' '4 ’
ci devant domiciliée à Verviers et présentement a Dolbai",
mune de Limbourg , chez les deinoieselles C 'ckman

effet de ladite*^

Signé Benard y , commis-greffier. 
Enregistré à Liège , le onze janvier 1827 , folio 121 ,case 5 ; 

reçu pour enregistrement 80 cents, et pour additionnels 21 
cents, Signe Conrardde Hareez.

Les trois publications ou lectines du cahier des charges ayant 
été faites conformément à la loi , I adjudication préparatoire des 
immeubles ci dessus désignés est fixée et aura lieu à l’audience' 
des criées du tribunal <!e prémière instance séant à Liège, le 
vingt trois avril mil huit cent vingt sept , aux neuf heures et 
de rai du matin , soi la mise à prix de cent florins des Pays- 
}5aM. J. Nivard , avoué patenté comme dessus.

Ledit huissier muni d'un pouvoir spécial a l'eu.- — ^ vjogt» 
sie , portant date du vingt-six novembre mil huit cei 
six , enregistié le premier décembre suivant. j r'{*

Copies dudit procès-»erbal do saisie immobil'"'1® 
laissées avant l’enregistrement 1, à M. Servais Ja"6 ®es ’ ßef 
senr de la commune de Baeien , et 2. à M. N B"6'11 ^s.or|jj, 
de la justice de paix du canton de Limbourg— J “ J — 'À l’oflff
sent lesdils immeubles; lesquels ont chacun Vise ' 0
recevant leur copie respective.

La première lecture ou publication du cahier des c iiS" 
parvenir à la vente par expropriation forcée , de tou» ’ im
meuble sq ni sont, comme il est dit ci-dessus , si lues < ^ 
mune de Baeien , aura lieu à l’audience des criées 1 « j^.yjef 
de première instance se'ant b Liège, le lundi ving1 s 
dix-huit cent vingt sept, aux dix heures du matin.

Maître Clément Joseph Watboür, avoué près le 1 
domicilié rue fond Sl-Servais, à Liège , y patenté PoU,r je po"* 
île 1826, art. 84.2, 6œo classe; occupe dans la l,l6S jV(l0|r 
ledit M. Houbie , créancier poursuivant. C. Wat®08^ . j# 

L’adjudication préparatoire aura lieu à 1 audio»®®
...................... séant à Liège, lat“

* heures i J J
P.-B. poHt e 1

lût.
trois avtil mil huit cent vingt-sept, aux dix beu'es _^ pi "
dudit tribunal de première instance 

huit cent vingt-sept
sur les iruses a prix de deux cents florins 

zinquaute florins p
G. WatSoub

at"1

mier lot, de cent cinquante florins pour le deuxiè»*^-,

Liege, imprimerie de H Ligjsjjc, éditeur du jotiriud» rue Souvewu-PouL »°* 2*®'


